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AVIS DE NON-CONFORMITÉ 
 
 
Construction Oïkos inc. 
580, rue Marius-Fortier 
Québec (Québec)  G1C 0N4 
 
N/Réf. : 7450-12-01-03109-00 
 402183535 
 
 
Objet : Matières en suspension rejetées dans un tributaire sans nom du ruisseau 

Cantin, sur le lot 6 389 583 à Lévis 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
Lors de l'inspection réalisée le 4 octobre 2022 par des inspectrices de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 
 
• Avoir rejeté un contaminant, soit des matières en suspension, dont la présence dans 

l'environnement est susceptible de porter atteinte ou de porter autrement préjudice à 
la qualité de l'environnement, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2 partie 2 

 
 
Correctifs à prendre pour remédier à la situation 
 
Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 
 
Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur certaines mesures permettant 
d'appliquer les lois en matière d'environnement et de sécurité des barrages (LMA) ou aux 
lois concernées par celle-ci qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement 
distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous exposez 
à des sanctions pour chaque journée. 
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Mesures administratives ou judiciaires 
 
Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute 
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la Loi et pour 
sanctionner le manquement constaté, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 
 
Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par la 
présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l’utilisation de 
toute mesure administrative ou judiciaire dont l’imposition d’une sanction administrative 
pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un manquement à la Loi 
sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de 
sécurité des barrages (LMA) ou aux lois concernées par celle-ci. En vertu de l’article 21 
de la LMA, cette sanction serait de : 
 
• 10 000 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2 partie 2 
 
 
Communication avec le Ministère 
 
Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Justine Nault, 
inspectrice assignée au dossier, au numéro de téléphone 418 209-3853, ou à l’adresse 
courriel justine.nault@environnement.gouv.qc.ca. Notez qu’en raison du télétravail, le 
courriel est le moyen de communication à privilégier. 
 
De plus, pour obtenir plus d’informations sur les critères généraux guidant l’application 
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général 
d’application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web 
du Ministère (http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/index.htm). 
 
 
 
 
IG/JN/ml Isabelle Gilbert, cheffe d'équipe par intérim 
 Secteur hydrique et naturel 
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